
   Saint Clair sur Elle, le 02/04/2019 

 

 

 

 

 
 

Objet : Campagne de bourse de lycée rentrée 2019-2020 

 
 

Madame, Monsieur, 
 
Votre enfant va poursuivre sa scolarité après le collège. 

Pour demander une bourse de lycée, vous ne devez pas attendre les résultats 

des conseils de classe ou de l’affectation. 

L’académie de Caen permet aux familles d’effectuer les demandes en ligne. 

Pour vous connecter : vous reporter au document ci-joint (cf envois mails, 

PRONOTE et le site internet du collège). 

 

Si vous rencontrez des difficultés, vous pouvez contacter le secrétariat du chef 

d’établissement au 02.33.05.85.14. Nous pourrons répondre à vos questions et 

vous aider dans vos démarches. 

 
Tous les élèves de 3e sont concernés, même ceux qui demandent un 

apprentissage en CAP, dans l’éventualité où l’apprentissage ne pourrait pas 

avoir lieu. 

 

Je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, mes cordiales salutations. 

 
 
    Fabienne REQUIER,  
    Principale 
 

 

 

Coupon-réponse à rendre OBLIGATOIREMENT au secrétariat 
 
 

Je soussigné(e) Madame, Monsieur,………………………………………………………………………….  

Responsable légal de l’élève……………………………………………………….en classe de……………….. 

 

 Je reconnais avoir pris connaissance du courrier concernant les bourses de lycée  

et je fais une demande 
 

 J’ai pris connaissance du courrier MAIS mes ressources sont au-dessus du barème ; 

je ne fais pas de demande. 

 

    Signature : 

 

Dossier suivi par 
 
Fabienne REQUIER, 
Principale 
Fabienne.requier@ac-caen.fr 
 
Réf: FR/AN 
2018-2019 
 

Collège Jean Grémillon 
Rue Maurice Genevoix 
BP 2 
50680 
ST CLAIR SUR ELLE 
 

Téléphone 
02 33 05 85 14 
 

E-mail : 
Ce.0500059t@ac-caen.fr 
 

Madame la Principale 
 
Aux responsables légaux des élèves de 3e 

et 3e ULIS 
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